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VILLE DU PECQ 

EXJRAIJ DU REGISTRE DES 
DÉUBÉRAJIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers municipaux 

en exercice : 33 ... 
En vertu de l'article L. 2131- 1 du 

C.G.C.T., 
Le Moire du Pecq certifie que la 

convocation à lo présente séance a été 

a dressée aux conseillers municipaux en 
dole du mardi 7 février 2023 

et atteste que le présent document o 
été publié por voie électronique le 

2 1 FEY. 2023 
. • transmis en Sous-Préfecture le 

... 
Laurence BERNARD 

N° 23- l - l 

SÉANCE DU J 3 FEVRI ER 2023 

Présents : Mme BERNARD, Moire, M . DOAN, Mme WANG, M. AMADEI, 

Mme DESFORGES, M . SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, 

M. PRACA, Moires-Adjoints, 

Mme JOURDRIN, M. GALPIN, Mme BESSE, M. BESSETTE$, Mme WEILL

LOGEA Y, M. MANUEL, Mme MAMBLONA-AMIEZ, M. KADDIMI, 

Mme MORAINE, M. FRANÇOIS, Mme CAMPION-GAILLEUL, 

M. SIMONIN, Mme DE CHABOT, M . BUYS, M. BIZET, Mme SAMPIERI 

Conseillers Municipaux, 

Pouvoirs : 

Sme BUSQUET, pouvoir remis à Mme WANG 

me CLARKE, pouvoir remis à M. KADDIMI 

. LELUBRE, pouvoir remis à Mme DESFORGES 

me BEHA, pouvoir remis à M . D0AN 

me THEBAUD, pouvoir remis à M. BUYS 

Absents : M . LEPUT, Mme SERIEYS, M . HULLIN 

a séance est ouverte à 20 heures 30 sous la présidence d 

odome Laurence BERNARD, Moire. l e procès-verbal de la séance du 14 

écembre 2022 est approuvé à l'unanimité des présents et des représentés. 

Lo séance est levée à 22 heures 30. 

OBJET 

DECISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE L.2122.22 DU CODE 

GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Vu les articles L.2122-22 et L.2122 -23 du code général des collectivités territoriales, 

Les décisions prises en applica tion de la délégation de pouvoirs accordée au Maire, 

par délibération N° 20-2-5 du 27 mai 2020 et N° 22-2-6 du 6 avril 2022, dans le 

cadre des articles L.2 122-22 et L.2 122-23 du code général des collectivités 

terri toriales ont été les suivantes : 

28 novembre 2022 : Signature d'un avenant n° 28112022 au contrat de 

maintenance du progiciel ORPHEE n° 11062020 avec la société C3RB à compter du 

l 0
' janvier 2023 pour un montant annuel de 390 € HT. 

29 novembre 2022 : Signature d'une convention avec la société TEMPOBAO pour 

assurer une journée découverte de percussions à l'accueil de loisirs les Quatre 

Saisons, le 21 décembre 2022 pour un montant de 588 € norMtaU:f™:ipànlap;i;\l& 
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7 décembre 2022 : Signature d'une convention avec l'association « Accueil des Villes 
Françaises » pour une mise à disposition à titre gracieux du local « Foyer» de la 
« Belle Epoque » les mardis après-midi. Cette convention est consentie pour une durée 
de 1 on renouvelable 3 fois. 

7 décembre 2022 : Signature d'une convention avec l'association « Réseau de savoirs 
et d'échanges réciproques» pour une mise à disposition à ti tre gracieux du local 
« Foyer» de la « Belle Epoque » les lundis et jeudis après-midi. Cette convention est 
consentie pour "une durée de 1 an renouvelable 3 fois. 

7 décembre 2022 : Signature d'une convention avec· l'association « Les Amis de 
Félicien David et de Jacques Tati» pour une mise à disposition à titre gracieux du local 
« Foyer» de la « Belle Epoque» les mardis après-midi. Cette convention est consentie 
pour une durée de 1 an renouvelable 3 fois. 

8 décembre 2022 : Signature d'une convention avec l'association TYL ART FUSION, 
pour assurer un spectacle de lumières « Féerie », prévu le vendredi 30 décembre 
2022, à partir de 17h, à l'accueil de loisirs les Petits Moulins, pour un montant total 
de 1 200 € HT, soit 1 266 € n e. 

8 décembre 2022 : Sollicitation de la Région lie-de-France, pour l'obtention d'une 
subvention au titre de la rénovation énergétique des bâtiments publics, à hauteur des 
dépenses subventionnées fixées dans le cadre du dispositif, soit une subvention 
maximale s'élevant à 200 000 €. Puis, approbation du projet de rénovation 
énergétique du gymnase Général Leclerc pour un montant de 562 164 € HT, soit 
674 596, ao € ne. 

9 décembre 2022 : Signature d'une convention avec la société MJ ANIMATION pour 
assurer une animation « La visite du Père Noël » à l'accueil de loisirs Les Petits Moulins 
le 2 1 décembre 2022. Le montant de la prestation s'élève à 550 € TTC. 

13 décembre 2022 : Signature d'un contrat pour la location et la maintenance de la 
mise sous pli, avec la société Pitney Bowes, pour un montant annuel de 
1 356,64 € HT, soit 1 627,97 € ne. Ce contrat prend effet à compter du 2 janvier 
2023, pour une durée d'un an, reconductible tacitement pour un an, sans que la 
durée totale ne puisse excéder 5 ans. 

21 décembre 2022 : Sollicitation du Conseil Régional pour l'obtention d'une 
subvention, sous forme de coupons, au titre de sorties en groupe à la journée pour les 
11 -17 ans inscrits à Activ' jeunes. 

29 décembre 2022 : Signature d'un contrat d'utilisation de la base de données 
bibliographiques avec la société ELECTRE. Ce contrat prend effet à compter du 
16 janvier 2023 pour une durée de 1 an, reconductible tacitement pour 1 an, sans 
que la durée totale ne puisse excéder 5 ans. 

2 janvier 2023 : Signature d'un avenant à la convention de mise à disposition de la 
piscine des Vignes Benettes avec l'association le Cercle des Nageurs .de l'Ouest du 
2 au 10 janvier 2023, selon les tarifs en vigueur pour la location d'équipements 
sportifs de la Ville. 
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3 janvier 2023 : Demande d'une subvention auprès de la Région lie-de-Fronce dans 
le cadre de lo modernisation de l'écla irage public et la réduction de la pollution 
lumineuse pour un montant de 11 0 132 €. 

6 janvier 2023 : Signature d'un contrat d'hébergement pour le porta il famille MAELIS 
avec lo société SIGEC à compter du 1°' janvier 2023 pour une durée de 1 an 
reconductible pour une durée de 2 ans soit jusqu'au 31 décembre 2025. Le montant 
annuel s'élève à 3 2 12,40 € TTC pour l'hébergement et 1 02 1,20 € TTC pour le 
module« Réservations/Annulations, inscriptions, formulaires». 

9 janvier 2023 : Signature d'un marché de prestations de traiteur pour le repos de 
l'amitié 2023 avec le GROUPE DEPREYTERE RESTAURATION pour un montant de 
36 000 € TTC. 

9 janvier 2023 : Nomination de Monsieur Rodéric DAUCHEZ, régisseur titulaire de lo 
régie centra lisée des recettes périscolaires et de lo petite enfance, à compter du 
11 janvier 2023. 

10 janvier 2023 : Signature avec M. Volodymyr VYSOTSKA et Mme Yono VYSOTSKA 
d'un avenant à la convention relative à la mise à d isposition à titre précaire et 
révocable d'un logement sis 13 Quoi Maurice Berteaux, au Pecq. 

20 janvier 2023 : Signature d'une convention pour l'animation de séances d'éveil 
musica l auprès des enfants accueillis dons les crèches de la Ville. Les prestations sont 
fixées du 20 février au 11 juillet 2023 pour un montant de 1 200 € TTC. 

25 janvier 2023: Désignation du cabinet CITYLEX AVOCATS dons le cadre du référé 
lié à l'ordonnance d'expropriation pour cause d'util ité publique des parcelles liées au 
projet Cœur de Ville et signature d'une convention générale d'assistance juridique. Le 
montant de lo prestation s'élève à 1 800 € HT concernant la rédaction de la requête 
en référé, 600 € HT concernant la représentation à l'audience devant le T ribunol 
Administratif de Versailles, pour les diligences en sus la rémunération du cabinet sera 
établie sur lo base d'un toux de 200 € HT/heure. 

26 janvier 2023 : Signature d'une convention avec l'association ENJOY SWIM, 
relative à la location de la piscine des Vignes Benettes dans le cadre de séances de 
natation, du 5 mars ou 25 juin 2023, selon les tarifs en vigueur pour lo location 
d'équipements sportifs de la Ville. 
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Fait et délibéré, 
Pour trait conforme, 

Maire, _,,,,,__......._ 


